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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 28 janvier 2018

Baulmes 010 h 00 Interparoisse. Culte missionnaire. T. Rakotoarison.

Fiez 010 h 00 Culte sous-région. Dimanche missionnaire. J.-N. Fell.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
 1er et 3e dimanche du mois, messe à 9 h 30 à Baulmes

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

BAULMES
www.baulmes.ch

Autorisation
Dans sa séance du 15 janvier 2018, la Municipalité 
a autorisé M. Claude Deriaz à effectuer les travaux 
suivants:
Nature de l’ouvrage: Pose d’une tôle en faux bois 
sur la façade du couvert au fond de la cour
Parcelle N°: 164
ECA N°: 165

La Municipalité

Pluviométrie 2017
Mois                             Neige                    Pluie
Janvier  38 cm  56,9 mm
Février 7 cm  81,0 mm
Mars  4 cm  128,6 mm
Avril  39,9 mm
Mai  115,8 mm
Juin  84,4 mm
Juillet  89,5 mm
Août  71,1 mm
Septembre  36,8 mm
Octobre  59,2 mm
Novembre 11 cm 141,3 mm
Décembre 50 cm 247,6 mm
Total 110 cm 1’152,1 mm

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 175685
Compétence: (ME) Municipale Etat

Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Rue du Clos / Rue de la 
Gare
Coordonnées (E/N): 2530290/1182500
Parcelle Nos: 340, 341, 342
ECA No: 312
Note recens. architectural: 6
Propriétaire: Amey Jacques, Court-Chemin 2, 
1756 Onnens, tél. 079 237 51 15
Auteur des plans: Mahon Fabrice, architecte, reg. 
mandataire No: 150105, Archipôle Sàrl, architecture 
et urbanisme, route de Beaumont 6, 1700 Fribourg, 
tél. 026 424 88 55, fax 026 424 88 15
Nature des travaux principale: Construction 
nouvelle
Description de l’ouvrage: Démolition de la re-
mise ECA 312 sur la parcelle No 341 et construction 
de trois immeubles locatifs avec un cabinet médical, 
parking souterrain et panneaux solaires photovol-
taïques sur les parcelles Nos 340, 341 et 342
Demande de dérogations: Dérogation art. 8 du 
PGA, distances aux limites. Dérogation art. 9 du PGA, 
coefficient d’utilisation du sol (CUS). Dérogation art. 
63 du PGA, mouvement de terre. Dérogation art. 66 
du PGA, places de stationnement, application de la 
norme VSS SN 640281
Nécessité de mise à jour du plan du registre 
foncier (mensuration officielle): Oui
Particularités: Travaux situés hors zone à bâtir: 
Non. 
Le projet implique l’abattage d’arbre ou de haie
FAO No: 7

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
24.01.18 au 22.02.18.

La Municipalité

Mise à l’enquête 
complémentaire (C)

Référence communale: 147538
CAMAC No: 175472

Compétence: ME Municipale Etat
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Alpages communaux de 
Baulmes
Coordonnées (E/N): 2525950/1181435
Parcelles Nos: 967, 964
Propriétaire: Commune de Baulmes, Hôtel de Ville 
9, 1446 Baulmes, tél. 024 459 15 66, fax 024 459 19 
64
Auteur des plans: Wettstein Jean-Bruno, ingénieur, 
Montanum J.-B. & L. Wettstein, ch. des Hêtres 10, 
1450 Sainte-Croix
Nature des travaux principale: Construction 
nouvelle
Description de l’ouvrage: Approvisionnement en 
eau des alpages: construction de réservoirs, pose de 
conduites enterrées à la sous-soleuse et pose de nou-
veaux bassins
Demande de dérogation: L’art. 97 de la LAgr du 
29 avril 1998 est applicable
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Non
Particularités: Travaux situés hors zone à bâtir: Oui
Ce dossier se réfère à un ancien dossier  
CAMAC No: 147538
FAO No: P-258-34-1-2014-ME

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
24.01.18 au 22.02.18.

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Vuitebœuf  informe les propriétaires 
ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer 
au bureau du greffe municipal ainsi qu’à la banque de 
données AMICUS, jusqu’au 31 janvier 2018:
-  les chiens acquis ou reçus en 2017,
-  les chiens nés en 2017 et restés en leur possession,
-  les chiens décédés, donnés ou vendus en 2017 

(pour radiation),
-  les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité
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VALEYRES
SOUS

RANCES

ORGES

LIGNEROLLE

Recensement des chiens
En application de l’art. 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31.10.2006, la Muni-
cipalité de Lignerolle rappelle aux propriétaires et 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
bureau du contrôle des habitants, jusqu’au 31 jan-
vier 2018:
- les chiens reçus ou acquis en 2017 
- les chiens nés en 2017 et restés en leur possession
- les chiens décédés, vendus ou donnés en 2017 

(pour radiation)
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Les personnes concernées sont priées de se rendre 
au bureau du Contrôle des habitants (heures d’ou-
verture: jeudi de 16 h 00 à 19 h 00), munies de tous les 
papiers relatifs à leur(s) chien(s).

La Municipalité

Four à pain
La Municipalité souhaite faire revivre notre historique 
four à pain, remis en service lors de la rénovation de 
notre bâtiment communal et recherche, pour ce faire, 
des personnes partageant cette même ambition.

Enquête municipale
La Municipalité, sous réserve du droit des tiers et des 
dispositions légales et réglementaires en la matière, a 
dispensé des formalités d’enquête publique Mme et M. 
Valmire Krasniqi et Giuseppe Lucciarini pour la pose 
d’une cabane de jardin, dimension 3.56 x 5.00 m, par-
celle No 655. 

Un avis sera affiché au pilier public du mercredi  
24 janvier 2018 au jeudi 22 février 2018.

Dossier consultable au greffe municipal durant le délai 
d’enquête.

La Municipalité
Manifestations diverses 2018

Vendredi 26 janvier    
Assemblée annuelle de gym  Gym
Samedi 27 janvier    
Kiosque à musique de la RTS  Musique
Vendredi 2 février    
Assemblée annuelle d’Abbaye   Abbaye
Dimanche 4 février    
Loto de Rances  USLR + musique
Vendredi 2 mars   
Assemblée annuelle du tir   Tir
Samedi 17 mars    
Bal de jeunesse  Jeunesse
Samedi 17 mars    
Soirée de chant à Orbe  Chant
Vendredi 23 mars    
Soirée de chant à Rances  Chant
Dimanche 15 avril    
Tournoi de volley à Orbe  Gym
Dimanche 22 avril    
Repas-concert de musique à Valeyres-sous-Rances 
 Musique
Samedi 5 mai    
Soirée de musique à  Rances  Musique
Sa, di  5 et 6 mai    
Tour de jeunesse  Jeunesse
Mercredi 23 mai    
Tir du Goupil,  17 h 00 - 20 h 30  Tir
Jeudi 24 mai    
Tir du Goupil,  17 h 00 - 20 h 30 Tir
Vendredi 25 mai    
Tir du Goupil,  15 h 00 - 20 h 30  Tir
Samedi 26 mai    
Tir du Goupil,  8 h 30 - 12 h 00 + repas de midi Tir
Vendredi 8 juin    
Tir en Campagne, 17 h 00 - 20 h 00  Tir
Samedi 9 juin    
Tir en Campagne, 8 h 30 - 11 h 30  Tir
Dimanche 10 juin   
Tir en Campagne, 8 h 30 - 11 h 30  Tir
Mercredi 1er août    
Manifestation officielle à Valeyres-sous-Rances 
 Muni - Musique
Sa, di, lu 11,12 et 13 août    
Abbaye des Laboureurs de Rances  Abbaye
Samedi 1er septembre   
25e Course des Renards  Gym
Samedi 8 septembre    
Semi-marathon des Côtes de l’Orbe  Vignerons
Dimanche 23 septembre   
Tir challenge interne 10h00-11h30 + repas de midi 
 Tir

VUGELLES
LA MOTHE

Recensement des chiens
Dans le cadre du recensement cantonal et en applica-
tion de l’article 9 de la Loi sur la Police des chiens du 
Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Municipalité 
de Vugelles-La Mothe informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer 
au Greffe municipal, jusqu’au 28 février 2018 au 
plus tard, les chiens : 
- acquis ou reçus en 2017
- nés en 2017 et restés en leur possession
- vendus, décédés ou donnés au cours de l’an-

née 2017 (pour radiation)
- jamais annoncés
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire. 

La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Autorisation
Dans sa séance du 15 janvier 2018, la Municipalité a 
autorisé les travaux mentionnés ci-dessous:
Situation: Rue des Vergers 1, 1443 Champvent 
Parcelle N°: 60
Bâtiment ECA N°: 14
Propriétaire: Anne-Marie Chautems 
Nature de l’ouvrage: Remplacement des tuiles de 
verre existantes par un velux de même dimension

La Municipalité

Lundi 24 septembre    
Assemblée de musique  Musique
Jeudi 25 octobre    
Assemblée annuelle de l’Union des sociétés locales 
 USLV
Samedi 8 décembre    
Téléthon  Jeunesse-Pompiers
Ve, sa  7 et 8 décembre    
Soirées de gym  Gym
Dimanche 23 décembre    
Loto des sociétés locales de Valeyres-sous-Rances 
 USLV
Mercredi 26 décembre   
Bal de jeunesse  Jeunesse

Les citoyens intéressés et animés par l’envie de 
conserver, par ce biais, du cœur et du dynamisme à 
notre village, voudront bien s’annoncer à l’administra-
tion communale (tél. 024 441 94 09 ou info@ligne-
rolle.ch)
      
  La Municipalité

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

E-mail: info@baulmes.ch
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Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Palette de bœuf à Fr. 24. 50/kg
Saucisse à rôtir à Fr. 18. 50/kg

OCCASION À SAISIR  !!!

Bel appartement à Baulmes de 4½ pièces
Spacieux et lumineux

3 belles chambres, grand salon + salle à manger, 1 salle de bains avec baignoire 
d’angle, 1 salle de douche, 1, cave, 1 galetas, 1 jardin communautaire, 1 place de parc.

Loyer: Fr. 1500.— + Charges: Fr. 200.— + Place de parc: Fr. 50.—

Libre à partir du 1er mars 2018.

Visites à convenir.

Tél. 079 837 29 84 - 079 837 29 85

LOTO à la Marive
Dimanche 28 janvier 2018
à 14 h 30 et 19 h 30
30 tours pour Fr. 10.— avec Jackpot / Planche de 6 cartes: Fr. 50.—

Quine: Fr. 60.– / Double-quine: Fr. 80.– / Carton: Fr. 120.–

Aux 7e, 14e, 21e et 28e tours: le carton à Fr. 250.– 

Royale à Fr. 5.– la carte / 4 cartes pour 15.– / 4x Fr. 300.– au carton plein

TOUT EN BONS D’ACHATS

Organisation: L’Avenir Yverdon-les-Bains (Fanfare et tambours)

GROUPEMENT DES «AÎNÉS» DE BAULMES - VUITEBŒUF 
PENEY - RANCES - VALEYRES-SOUS-RANCES

Raclette du Père François
Jeudi 1er février 2018 dès 11 h 30

Grande salle de Valeyres-sous-Rances
Prix: Fr. 22.- (dessert et boissons compris)

Merci de vous inscrire au plus tard jusqu’au mardi 30 janvier 2018, soit  
auprès de: Ursula Weidmann, 024 441 04 06, Lucette Barbierr 024 459 20 20  ou 
Serge Caillet, 024 459 14 27.  Les bénévoles

ANNULATION
Pour des raisons

indépendantes de notre volonté
et que nous regrettons,
les représentations du

Nouveau carnaval 
des vieilles poules
du 3 au 10 février 2018

doivent être ANNULÉES

Prochaine manifestation:

CONFÉRENCE

«Jardinage au naturel»

Samedi 24 février 2018
Hôtel de Ville de Baulmes

20 h 15
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Samedi 27 janvier 2018 
Grande salle de VALEYRES-SOUS-RANCES

RTS - La Première et l’Echo des Campagnes présentent

avec la société de musique «Echo des Campagnes»; 
le chœur d’hommes de Démoret; A Tempo, ensemble d’accordéons; 
Duo Stéphane Plouvin; Gli Archini et Cherry Celli

Entrée libre dès 10 h 30 - En direct à la radio de 11 h 00 à 12 h 30

 Suivi de la RACLETTE À GOGO DE LA FANFARE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Attention au feu
dans votre salon !
Durant les périodes froides, rien 
de tel qu’un bon feu de cheminée 
pour se créer un intérieur doux 
et chaleureux. Mais malheureu-
sement, il n’est pas rare que ces 
instants de détente se terminent 
dans les flammes. Le Centre d’in-
formation pour la prévention des 
incendies (CIPI) explique quelles 
mesures simples permettent de 
prévenir les risques.

En automne et en hiver, le risque aug-
mente dans les appartements comme 
dans les maisons. Les sinistres à cette 
saison sont souvent dus à une utilisation 
inadaptée des cheminées de salon et 
des poêles à bois. Ils sont généralement 
causés par des étincelles incontrôlées 
qui mettent le feu à des matériaux faci-
lement inflammables placés à proximi-
té du foyer. Pour prévenir les incendies 
dans les appartements, les portes de 
protection ou rideaux métalliques des 
poêles devraient être fermés. Le CIPI 
recommande également d’équiper les 
foyers ouverts de dispositifs de protec-
tion appropriés. Les matériaux combus-
tibles, comme les rideaux ou les tapis, 
ne doivent pas pouvoir entrer en contact 
avec des flammes ou des étincelles. 
Il est interdit de brûler des déchets ou 
du carton dans une cheminée de salon. 
Cela peut engendrer des feux de chemi-
née incontrôlables et dangereux.
Ne pas oublier que les cendres refroi-
dissent lentement et peuvent causer des 
incendies jusqu’à 48 h après l’extinction 
du feu. Pour cette raison, il faut toujours 
les conserver dans un récipient incom-
bustible à l’air libre et les laisser refroidir 
suffisamment avant de les jeter.
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Dimanche 4 février 2018
VUGELLES

Salle au 1er étage de la Croix Fédérale

LOTO
Système vaudois

Cartons vendus à l’entrée

35 tours y compris 6 Royales pour Fr. 40.—

Abonnements en vente dès 13 h 30
1er tour gratuit à 14 h 00

Organisation: Paysannes vaudoises Vuitebœuf, Orges, Vugelles

YVERDON-LES-BAINS La Marive

Samedi 27 janvier 2018 à 20 h 00
Ouverture des portes à 18 h 30

SUPER LOTO
30 tours pour Fr. 10.— le carton / Planche de 6 cartons Fr. 50.—

Aux 7e, 14e, 21e et 28e tours, le carton à Fr. 250.—

Quine: Fr. 60.— / Double-quine: Fr. 80.— / Carton: Fr. 120.— avec Jackpot
Uniquement en BONS D’ACHAT

Royale à Fr. 5.— le carton / 4 cartons pour Fr. 15.—
4 prix à Fr. 300.— en bons d’achat

Organisation: Pistolet-Carabiniers, Yverdon-les-Bains

CORPS DE MUSIQUE LA CENTENAIRE CHAMPAGNE-ONNENS 
Direction: Fabien Dumonteil

CONCERTS ANNUELS
Grande salle de la Cour de Bonvillars

Vendredi 2 février 2018 à 20 h 00 - CONCERT Animation avec Nicolas Karaoké - Bar - ENTRÉE LIBRE

Dimanche 4 février 2018 à 10 h 00 - CONCERT -  REPAS
Apéro-salade - Risotto et saucisses tessinoises - Dessert et café - Entrée au concert libre

Repas: Fr. 30.— / Enfants jusqu’à 15 ans: Fr. 10.—

Inscriptions pour le repas (délai: 31 janvier 2018): gilbert.grin@bluewin.ch - 024 436 19 22 - 079 615 66 13

Les conseils de sécurité du CIPI en 
bref:

– Fermez toujours les portes du foyer ou 
les rideaux métalliques des cheminées.

– Le cas échéant, équipez les foyers ou-
verts des cheminées et des poêles à 
bois de dispositifs de protection adap-
tés.

–  Les matériaux combustibles ne doivent 
être placés ni à proximité des flammes, 
ni dans la zone où des étincelles 
peuvent atterrir.

– Ne brûlez jamais de déchets, car cela 
est interdit par la loi et punissable. 
Vous risqueriez aussi de causer de 
dangereux feux de cheminée.

– Laissez refroidir les cendres pendant 
48 heures au moins et placez-les uni-
quement dans un récipient incombus-
tible avant de les jeter.

– Le dépôt de cendres en forêt est in-
terdit. Les cendres ne doivent pas être 
utilisées comme engrais.

– En petite quantité, les cendres peuvent 
être éliminées avec les déchets ména-
gers. En revanche, les grandes quanti-
tés doivent être éliminées dans un lieu 
adapté en accord avec les autorités 
cantonales.

– Les cheminées et les poêles à bois 
doivent être régulièrement nettoyés et 
entretenus par un professionnel.

Attention au feu ! Le Centre d’infor-
mation pour la prévention des incendies 
(CIPI) est actif dans toute la Suisse et as-
sure des prestations de service pour les 
établissements cantonaux d’assurance. 
Son siège est à Berne, auprès de l’As-
sociation des établissements cantonaux 
d’assurance incendie (AEAI). Par le biais 
de campagnes et d’actions d’information 
à l’attention du grand public, le CIPI vise 
à sensibiliser la population aux dangers 
du feu et donne des recommandations 
en matière de prévention contre les in-
cendies. www.bfb-cipi.ch.


